
Oui, les retraité∙es 
ont le droit de vivre dignement !
Oui, les retraité∙es 
ont des revendications !
La période actuelle est complexe et peut susciter une angoisse légitime. La remise en cause 
du droit international, la multiplication des conflits armés et les tensions mondiales, et la pro-
gression de l’extrême droite dans le monde ont de quoi inquiéter et ne sont pas à négliger.

Pour autant, il ne faut pas se résigner. 
Nous devons libérer et exprimer notre colère.
Tout nous est présenté (budget de la Sécurité so-
ciale, de l’État, retraite, logement…) comme si les 
moyens financiers n’existaient pas. La seule solu-
tion serait de rogner sur les mesures sociales avec 
une cible particulière : les retraité∙es.

Les ressources ne sont simplement pas mises au 
service du bien commun pour maintenir la protec-
tion sociale et la développer.

Notre colère est légitime parce que les moyens 
existent :
l �lorsque le Sénat met en évidence que 211 mil-

liards d’euros sont versés aux entreprises sans 
contrôle de l’utilisation des fonds ;

l �lorsque les seules entreprises du CAC 40 bé-
néficiant d’allègement de cotisations sociales 
distribuent près de 100 milliards d’euros à leurs 
actionnaires, en 2024.

Nous sommes en colère parce que toutes les orien-
tations gouvernementales tournent le dos aux at-
tentes légitimes de la population et, bien sûr, des 
retraité∙es.

Nous sommes en colère parce que tous les projets 
de budgets épargnent les plus riches. Ceux qui, si on 
en croit Eric Lombard, ancien ministre des Finances 
de François Bayrou, ne payent pas d’impôts !

Pour toutes ces raisons, exigeons ensemble 
que ces milliards d’euros, fruits de notre travail, 
soient investis dans des mesures sociales :
l �le financement de la Sécurité sociale dont la re-

traite est indissociable ;
l �le développement de l’hôpital public ;
l �la construction de logements abordables et adap-

tés au vieillissement ;
l �le droit aux transports publics accessibles et 

ponctuels ;
l �les moyens nécessaires pour retrouver des ser-

vices publics qui répondent aux attentes de la 
population ;

l �le droit à la culture, au sport et aux loisirs pour 
toutes et tous.

La partie n’est pas terminée. 
Ensemble, nous pouvons changer la donne.
Ensemble, remettons en cause toutes les me-
sures antisociales, participons à construire un 
avenir meilleur.
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• Mon pouvoir d'achat • Ma retraite • Ma santé • Mes besoins quotidiens
Pour défendre mes revendications

Bulletin à retourner à .......................................................................................................................................................................................

Nom et prénom : ........................................................................................................................................................................
Adresse :......................................................................................................................................................................................
...................................................................................................................................................................................................  
Code postal et ville :...................................................................................................................................................................  
Branche professionnelle d'origine :.............................................................................................................................................  
Mail :...........................................................................................................................................................................................  
Tél. :............................................................................................................................................................................................

Informatique et liberté : En application de la loi du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification pour toutes informations vous concernant. 
Ces informations pourront être cédées à des organismes extérieurs, sauf si vous cochez la case ci-contre 

J’adhère à la CGT

AGISSONS POUR UNE VIE MEILLEURE !


